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LA HAYE, 26 Mars.
Peu de personnes ici se rappelleront, et l' lndépendance belge

se gardera bien de leur rafraîchir la mémoire à ce sujet, que M.
"ai'telsjl'auteurduprojet à'uneConfédération belge-rhénane, sur
'equel nous avons appelé il y a peu de jours l'attention de nos
lecteurs, est le même qui, d'accord avec M. Tielemans, conçut
en 1829 leprojet de la Confédération belge, projet par lequel les
habitants duroyaume étaient directement excités à commettre
un complot ou un attentat, ayant pour but de changer ou de
détruire le gouvernement desPays-Bas.

M. Bartels rédigeait à cette époque le Catholique, journal si
furibond qu'il faillit mainte fois, de l'aveu de de Potter même
qui voulut le renier publiquement, compromettre le succès du
complot.

Le parti dont le Catholique était l'organe ne s'associait à
de Potter, le démagogue, que dans l'espoir derenverser au pro-
fit duparti ultra-catholique, la constitution du royaume; ce
parti se croyait assez fort, et l'expérience a prouvé qu'il ne se
trompait pas dans ses prévisions, pour confisquer, l'Suvre de la
destruction accomplie, à son seul profit,le nouvel ordre de cho-
ses qu'il avait en vue depuis la fondation duroyaume, mais qu'il
eût été impuissant à créer sans l'aveugle et absurdeconcours
que lui prêta leparti ultra-libéral.

Une preuve, entre mille, qu'il nous serait facile de citera
"appui de ce que nous venons de dire, résulte d'unenote ma-
nuscrite de M. Bartels, saisie parmi ses papiers, et dans
laquelle on lit : «Je crois avoir prouvé jusqu'à l'évidence que
"la loi dite fondamentale des Pays-Bas, est nulle, radicalement
* "nulle, pour avoir été imposée à la Belgique par fraude et
"subreption. De plus elle consacre l'athéisme politique, puis-
"qu'elle établit la liberté de la presse, la liberté du culte,
" etc. » (1)

Ces paroles n'ont pas besoin de commentaires; elleexpriment
parfaitement les sentiments secrets de M. Bartels et du parti
dont il était l'instrument.

MM. de Potter et Tielemans ne cherchaient de leur côté à
s'appuyer sur les catholiques,que dans le but, également avéré,
de se passer de ces auxiliaires, le lendemain de la victoire ob-
tenue sur le gouvernement, et de bâtir alors un temple à la
philosophie, c'est-à-dire au système démagogique de Babeuf
et de Buonarotti.

Pour donner une idée des plans derégénération socialerêvés
par de Potter, le fondateur de cette Union, sur l'autel delà-
quelle le Courrier d'Anvers brûle encore aujourd'hui son en-
cens, il nous suffira de dire que ce fut par ses soins et par ses se-
eourspécuniaires, que Buonarotti parvint à publier à Bruxelles
'histoire de la conspiration de Babeuf, dont Buonarotti fut un
des complices.Or,c'est à propos de ce livre que de Potter écrit à
Tielemans: « Oh I que le bruit qu'il fera me sera doux àl'oreille !
"et s'il y avait de l'écho quelque part ! »...Et ailleurs, .je crois
» avoirplus fait en graissant les roues pour que cette affaire«roulât que si j'avais parachevé et mis au jour le meilleur li-
»vre queje pussefaire moi-même. » (2)

Veut-on savoirmaintenant ce que c'était quecette conspira-
tion de Babeuf et de Buonarotti ? Elle avait pour but derenver-ser legouvernementexistant alors en France, en bouleversant
°ntes les idées et les institutions sociales établies chez les di-Vei*s peuples civilisés du globe. La base fondamentale du nouvelet{ »t qu'ils voulaient créer, devait être l'égalité parfaite desfor-
■jnes; le droit depropriété même était proscrit, quelque fai-'e part que chaque individu eût recueillie dans le partage

Benéral des biens. Pour parvenir à l'établissement de cette
°nimunauté universelle , des flots de sang humain dey tient
"puler : les membres du directoire exécutif, ceux du conseil des
■'nq-cents et du conseil des anciens devaient être mis à mort.
ncequi concernait la religion, l'historien de la conspiration
°us apprend que la république qu'on se proposait de fonder,ne reconnaissant aucune révélation,n'eùtadopté aucun culte,
ITlais qu'elle eût fait de l'égalité le seul dogme agréable àla

"divinité.»
En parlant deRobespierre, l'ami de M. dePotter l'appelle un

pntme d'une haute sagesse, un illustre martyr de l'égalité, et il
"e à l'appui de cet éloge laDéclaration des droits, où on lit le

Passage suivant: «Les rois, les aristocrates, les tyrans quels qu'ils
s°ient, sont des esclaves révoltés contre le souverain de la

* terre, qui est le genrehumain, et contre le législateur de l'uni-
vei*s, qui est la nature. »
'oilà, sous un gouvernement contre lequel on ameuta une

°urbe stupide pour réclamer la liberté de la presse, le livre
endu publiquement alors par les soins et les secours de M. de
°t*er, le fondateur de l'Union catholico-libérale, qui disait

une de ses lettresàTielemans en lui souhaitant la bonnenee, qu'il en souhaiteraitautant au genre humain sila société

(1 ) Procès , lettre de dePotter, n" 26I 2) Paocès, lettre n° 23 et 26.

se composait de Buonarottis. Du reste, dans une autre de ses let-
tres dePotter, craignant sans doute que ses amis ne pussent se
méprendre sur son caractère,disait de lui-nu-mequ'il regimbait
.contre tout ce qui est bien, obligation, devoir, ayant de lapeine
" à réprimer lajoie qu'iléprouve au désordre qui selon lui règne
" en ce monde. »

Les bornes d'un article de journal ne permettent pas de re-
produire ici, tels qu'on les trouve consignés dans la correspon-
dance de MM. de Potter et Tielemans, tous les détails du projet
conçu par ces deux hommes pour renverser le gouvernement.

Nous n'en citerons que quelques passages. On sait que M.
Tielemans, référendaire au ministère des affaires étrangères au
moment même où il était entré dans le complot, avait aupa-
ravant étudié aux frais du gouvernement, dans une des univer-
sités de l'Allemagne, le droit canon qu'il était destiné à
enseigner plus tard à Louvain.Alors déjà M.de Potter luiécrivit
qued'après son avis, il faudrait « qu'il enseignât le droit canon
»de manière à mettre sans cesse Rome aux prises avec les évê-
» gues et le gouvernementpuisqu' après tout ce seraient les peu-
vples qui cueilleraientpar la suite tous lesfruits. »

Plus tard, et au moyen de quatre à cinq journaux, entière-
ment à leur dévotion et auxquels ils coopéraient activement,
MM. dePotier, Tielemans et Bartels firent éclater contre le gou-
vernement celte guerre acharnée dans laquelle ces trois per-
sonnages rivalisaient d'astuce et de perversité, afin que, au
moyen de leur machine incendiaire, lefeu, ainsi que s'expri-
mait M. de Potter, prît à la Sainte-Barbe.

Dans une de ses lettres M. le référendaire Tielemans écrit à
son ami de Potter : . Vous ne sauriez crofre combien tous ces
» illustres bonnets de coton(les membres dela SecondeChambre)
" ont de respect pour le traité de Londres. Ils en font une af-
» faire de principes, comme nous de la liberté. Qu'on insiste
» doncencore quelquefois sur ce chiffon depapier qu'ils vénè-
» rent si hautement. »

Il résulte de l'ensemble du projet et de plusieurs passages
même de la correspondance, que l'on cherchait par tous les
moyens possibles « àpousser le gouvernementà des actesdesévé-
rité pour mieux leperdre. » (3) Aussi est-ceavec une joieinfer-
nale que, s'applaudissant durésultat de leurs coupables machi-
nations, Tielemans s'écrie le lendemain d'un jouroù il avait
assisté à une fête à la cour: la boutique se détraque , il faudra
peu de choses pour lafaire voler en éclats. Les clous qui tiennent
encore ne tiennent queparce qu'ils sont rouilles. Poussez!

Qu'on nous permette ici une remarque. Nous avons souvent
entendu des hommes sincèrement attachés au gouvernement
et dont l'opinion est pour nous d'une grande autorité, exprimer
leregretdecequeleroiGuillaumen'eûtpas.àl'époquedontnous
esquissons un des tristes épisodes, brisé I'Union,en faisant quel-
ques concessions de plus aux catholiques. Mais le gouvernement
qui avait déjà tant fait sous cerapport, et à quileSt-Père même
venait derendre le témoignage qu'on avaitdenotre côté exécuté
loyalement le concordat, le gouvernementne devait pas oublier
non plus qu'il avait à veiller et à la conservai ion des droits de
l'Etat et à celle des libertés religieuses de ses sujets protestants.
Nous ne pensons pas que le gouvernement eût pu faire davan-
tage sans courir un granddanger de plus d'ungenrejeteela est si
vrai,que M.Tielemans,s'enorgueillissant d'avoir si bien réussi à
opposer leclergé au gouvernement,faituneréflexion qui confir-
me en deux mots la justesse de ce que nous venons de dire, et
contient la preuve peremptoire que legouvernementavait bien
envisagé sa position à cette époque : « Pour briser les liens.disait
M. Tielemans,qui unissent maintenant les libéraux el les catho-
" ligues, il faudrait donnerau clergé tant et tant de choses que
»le gouvernement lui-même seraitperdu s'ilvoulaitentièrement
» lesatisfaire. »

Enfin le projet de MM. Bartels, re Potter et Tielemans était
sibien arrêté, de pousser le peuple à lever l'étendard de l'in-
surrection qu'ils discutaient déjà même la question de savoir
si le gouvernementoserait appeler l'étranger à son secours, et
que nous lisons dans une lettre de Tielemans lepassage suivant :
« H faut empêcher les Prussiens d'entrer chez nous. A mon avis

» l'on pourrait dire,sans ambages ni circonlocutions, que dans le
» cas où le gouvernement voudrait nous mettre sous la garde
» des Prussiens, nous nous croirions autorisés à opposer la force
» à la force et à nous donner à garder aux Français. »

Nous bornons ici notre revue rétrospective. Elle suffit pour
montrer queceM. Bartels qu'on répudie aujourd'hui à Bruxel-
les , n'était guèremoins doué d'unetête excentrique et exaltée
en 1828 et lorsqu'il sonna letocsin contre le tyran de La Haye ,
qu'il ne Test aujourd'hui en lançant son manifeste contre les
trente-neuf tyrans d'outre-Rhin. On y voit en même temps , et
ceci devient encore plus évident en lisant toute la correspon-
dance, que le projet d'un bouleversement politique n'existait
que chez ces hommes seuls qui,grâceaux calomnies et aux men-
songes mille fois répétés dans leurs journaux, et accompagnés
chaque fois d'un appel aux masses, réussirent enfin à émou.

(3) Procès, lettre n° 26.

voir les esprits et à les passionner pour le redressement des
griefs, mot dont pas un sur mille pétitionnaires auxquels on
arrachait la signaturepar la viole»eeou la fraude, ne comprit
ni le sens ni l'objet.

Mais, même au milieu de la plus grande effervescent-, l'idée
d'unerévolution , la pensée de se soustraire à l'obéissance au
souverain légitime, n'entra jamais dans la tête ni des représen-
tants de la nation belge, ni des pétitionnaires, iquelque per-
suadés que fussent ceux-ci que les maux dont ils se plaignaient
éiaient réels et graves. Le dépit de Tielemans au sujet du
respect professé par «les bonnets de coton» pour, le traité de
Londres qui avait constitué l'ordre de choses d'alors , est une
preuve manifeste que les dispositions des députés n'étaient
nullemsnten harmonie avec les vues criminel les des auteurs
de la Confédération belge. Le contenu de toutes les pétitions par
lesquelles on cherchait à intimider le gouvernement et les
chambres, prouve, d'un autre côté, que les meneurs étaient
bien certains quemême les plus exaltés et lesplus ignares des
hommes auxquels ils dictaient ces pétitions, auraient reculé si
on leur eût laissé apercevoir qu'on voulait autre chose que ce
qu'on leur faisait demanderostensiblement, c'est-à-dire, l'exé-
cution delà Loi Fondamentale, toute la Loi Fondamentale, rien
que la Loi Fondamentale. (4)

Non seulement le peuple ne songeait à rien moins qu'à
une révolution, il ne demandait même pas des institutions con-
stitutionnelles autres quecelles qui lerégissaient depuis quinze
ans,et sous l'égide desquelles le pays était parvenuà un degré de
prospérité et d'ordrepublic qui faisait duroyaume des Pays-Bas
un objet d'admiration pour toute l'Europe.

Et même dans le moment où des causes dont l'examen nous
éloignerait trop de notre sujet, eurent fait penser à quelqueshommes, que le seul moyen derétablir le calme dans lesprovin-
ces soulevéesconsistât dans une administration distincte poul-ies deux parties du royaume, la volonté de maintenir intactsles droits de la dynastie régnante dominait toutes, les résolu-
tions, et était hautement proclamée par tous ceux que l'onpou-
vait considérer encore comme les représentants légaux de l'o-
pinion publique.

Nous avons promis de confondre le jnensonge odieux du
Courrier d'Anvers, vite en notedansnotrenuméro d'avant-hier ,
Nous sommes en possession d'une proclamation manuscrite aux
Belges. Cette pièce, qui porte la date du 3 septembre 1830, est
rédigée et écrite par M. Charles de Brouckère et revêtue
aussi delà signature de plusieurs de ses collègues, tels que le
comte d'Acrschot, le comte de Celles, baron de Sécus, Barthélé-
my, le comte Cornets de Grez, De Langhe, C. Lehon, lebaronde Stassart, de Gerlache et autres. Dans cette pièce, on informeles Belges que, à la demande du Prince d'Orange, l'état deschoses et des esprits a été consciencieusement exposé àS.A. 11. «Nous nous sommes crus nutorisés.disent les signataires,
» à représenter au Prince Royal, que le désir leplus ardent de
» la Belgique était la séparation complète entre lesprovinces
» méridionales et les provinces septentrionales, sans autre point
» de contact que la dynastie régnante.

» Nous avons représenté à S. A. K. qu'au milieu de l'entrai-
» nement desesprits, la dynastie deNassau n'a pas cessé un ins-» tant d'être le vSu unanime des Belges ; que les difficultés de la
» situation, l'impossibilité de concilier dosopinions, desmSurs,«des intérêts inconciliables, venant à cesser, la Maison do--
» range , libre de s'associer désormais à nos vSux , pouvait
» compter sur l'attachement et la fidélité de tous. »

Cequi précèdesuffira sans doute pour faire justice de l'asser-
tion du Courrier d'Anvers que «la révolution n'avaitpas été
» faite contre la Hollande , mais contre la Maison d'Orange. »

L'exposé historique qu'on vient de lire dégage la nation
belge de toute solidarité avec le petit nombre d'hommes qui ont
préparé la révolution. Ces hommes , on l'a vu, étaient des en-
nemis irréconciliables de tout ordre social, de toute discipline,
de tout devoir, associés pour I"accomplissement de leur Suvre
de destruction, à ceux qu'animait la pensée secrète d'anéantir à
la fois par le secours impie des jacobins , la liberté politique
et religieuse des Belges. Et l'on s'étonne après cela de la
difficulté que l'on éprouve à procurer une marcherégulière et
stableau produit d'une alliance aussi monstrueuse! L'arbre aporté sesfruits,et en voyant le désespoir,en entendent les eria-
cements de dents des journalistes qui ont aidé si eflicsce-
ment à fonder un état de choses qui semble ne plus leur offrir
aujourd'hui aucune issueraisonnable ou légale.nous avons bien
le droit de signaler leurexemple comme un sévère avertissementà ceux qui seraient tentés de les imiter , et de leur crier, à
eux :

PATERE LEGES QUAM FECISTI.

(4) Voyelles rapports de lacommission des pétitions et le discours de leur
président, M.Fallon , Staats-Courant du .2 et du G mars 1829. Jamais les péti-
tionnaires n'ontréclamé la moindre eliose au delà de l'exécution de la LoiFondamentale existante.



Le Journal Officie', n'1 12, publie un arrêté royal du 24 mars,
prescrivant la mise hors de cours cl l'échange des pièces de
trois florin.s, de dix escalins et de deux llorins.

Cet arrêté est suivi d'unerésolution du ministre des finances
de la même date, portant :

1° Qu'à partir du mardi 14, jusqu'au samedi 18 avril, ainsi
que lundi "M et mardi 21 avril prochain, il sera vaqué, pendant
les heures ordinaires de l'ouverture des bureaux, à la Banque
des Pays-Bas et auprès des agents du trésor de l'Etat, à l'é-
change des pièces de trois florins, de dix escalins et de deux
florins.

2" Que l'échange de ces dites pièces de monnaie aura lieu
contre d'autres pièces en argent ayant cours aujourd'hui, ou
contre le papier-monnaie créé suivant la loi du 18 décembre
IMS(Journal Officiel n" 90).

3" Qu'en cas d'insuffisanced'espècesdansla caissedes agents,
il sera délivrépar eux des récépissés payables à cinq jours de
date sur le pied désigné au n" 2 ci -dessus, dans leurs bureaux
ou à Amsterdam, à la Banque des Pays-Bas, au choix qu'en fe-
ront les intéressés lorsqu'ils verseront les espèces, lequel choix
sera indiqué sur le mandat qui leur sera délivré.

4" Que lesreceveurs des contributions faciliteront cet échan-
ge en acceptantjusqti'au 20 avril les pièces de monnaie mises
hors de cours contre d'autres, en tant toutefois que la situation
de leur caisse pourra le leurpermettre.

5° Qu'à partir du 19 avril prochain, les pièces de monnaie
ci-dessus désignées cesseront d'avoir cours, d'être reçues en
paiement dans les caisses publiques, et qu'aucun habitant du
royaume ne sera plus tenu de lesaccepter.

L.i Haye, 25 mars 1816,
Le ministre des finances,

Van Hall.

Par arrêté du 24 dece mois, à la demande qu'en a faite à
S. M. le ministre d'Etat Me A. van Gennep,leRoi luia accordé dé-
mission honorable de ses fonctions de membre de la Première
Chambre des Etats-Généraux.

Par un arrêté portant la même date, le Roi a nommé membre
de la Première Chambre des Etats-Généraux, M. H. C. van der
Houvcn, conseiller d'Etat en service extraordinaire.

Son Exe. le ministre des affaires du culteréformé, qui avait
été gravement indisposé pendant quelque temps, est heureuse-
ment rétabli et arepris le soin des affaires de son département.

Nous prions le Handelsblad de rectifier uneerreur à laquelle
il a été induit par son correspondant d'Utrecht, au sujet de la
personnede Blommenstein, condamnéeil y a peu de temps pour
crime d'incendie*. Ce correspondant ne comprend pas, dit-il,
commenteet homme n'ait pas obtenu une commutation de peine
plus considérable àla suite de sa requête en grâce , puisque le
ministre de la justî'cèa pu s'assurer par l'examen des pièces du
procès, que Blommenstein n'a incendié que sa maison à lui,
sans avoir eu l'intention et sans avoir été même dans la possi-
bilité de causer aucun préjudice à des tiers.

Ceci n'est pas exact. Il est bien vrai que la maison incendiée
par le fait de son propriétaire n'était attenante à aucune autre
habitation ou bien d'autrui, et qu'il n'y a donc eu ni intention
ni possibilité de causer du tort à personne sous ce rapport là.
Mais il est également vrai qu'il y a eu dolus malus , de la part
del'incendiaire, puisqu'il a été prouvé quec'était dans le.but
de toucher la somme pour laquelle sa maison avait été assurée
par lui , queBlommenstein y a mis le feu.

Les Etats-Provinciaux de la Hollande-Septentrionale, dans
l'assemblée extraordinaire qui a eu lieu le 25, à Harlem, ont
élu membre des Etats-Provinciaux de cette province, en rem-
placement de M. S. van Stralen décédé, M. C. van Bommel,
bourgmestre d'Edam.

La séance du 23 mars delà chambre des députés de France,
dont nous avons analysé lapremière partie, a continué par le re-
jetde l'amendement de M. Lacrosse, retiré par son auteur et re-
pris par M. deLasteyrie; cet amendement a été rejeté par 230
voix contre 53. L'assemblée a entamé ensuite la discussion des
articles de la proposition de M. le général Jacqueminot tendant
a introduire des modifications dans la loi relative à la gardena-
tionale: après un court débat les articles de cette proposition
ont été adoptés avec un amendement de M. Boissel, tendant à ce
que les sexagénaires ne soient rayés que sur leur demande des
contrôles de la garde nationale. On a procédé ensuite au scrutin
par division sur l'ensemblede la proposition; mais faute d'un
nombre suffisant devotants le scrutin a été annulé.

Au début de la séance du 24 la chambre a repris ce scrutin et
la proposition a été adoptéepar 231 voix contre 10. Lereste de
la séancea été occupé par des interpellations relatives au pro-
jetdo loi sur lespêcheries et aux houillères dubassin de laLoire.

M.'le baron HenriBaudry DeRoisin, général-majoren retrai-
te, ancien aide-de-camp duroi, chevalierde la l.égion-d'Hon-
neur, de l'ordre du Lion néerlandais, de St-Waldemir de Rus-
sie, grand'croix de l'ordre deChêne et ancien membre des états-
généraux, est décédé, le 21 mars 1846, en son châtcaude Ron-
gy, à l'âge de 00 ans.

Un violent incendie a éclaté le 17 de ce mois, à Kolhorn,
dans la province de Hollande Septentrionale. Onze maisons et
quelques granges sont devenues la proie desflammes. Le vent
rendait tout secours impossible. Les habitants des maisons in-
cendiées ont à peine eu le temps de se sauver.

Le jeunepianiste Alfred Jaell, déjà avantageusement connu
dans le monde musical, a été admis ces jours-ci à se faire en-
tendre à la Cour de S. A. H. le Prince d'Orange. Cejenne artiste
donnera demain vendredi un conçoit au Théâtre-Royal-Hol-
landais. ( Voir leprogramme à la 4e page.)

Nous donnons ci-dessous quelques détails sur la bataille li-
vrée aux Sciks, le 29 janvier dernierpar les" Anglais. Les Sicks
étaient au nombre de 24,000 hommes avec 65 pièces de canon
qu'ils ont perdues. Les Anglais avaient douze mille hommes et
36 canons. Le jourde la bataillesir Henri Hardinge se trouvait
à Boótahwallah où les détonations de l'artillerie se faisaient
entendre à la distance de 56 mille*. Le gouverneur-général

faisait de grands préparatifs pour traverser le Punjaub et se
rendre à Labore, mais on avait pensé généralement que la
campagne ne s'ouvriraitpas avant le mois de septembre.

Les journaux d'Athènes , en date du 9 mars contiennentles
réponses de S. M. leroi Othon au sénat et à la chambre des dé-
putés. Rien d'autre de bien important. Les dernières nouvelles
de Constantinople sont du 11 et n'offrent aucun fait saillant.

Le Journalde Francfort publie l'articlesuivant
«Nous avons reproduit toute la discussion de la chambre des pairs au

sujet des interpellations sur la Pologne. Quant à la partie pratique de
cette discussion, qui se trouve dans lediscours de M. le comte de Monta-
lembcrt, nous ferons observer que ce que M. le comte raconte sur la situa-
tion de la Gallicie et les rapports quiy existent entre les seigneurs et les
paysans, non seulement porte le cachet de l'exagération, mais se tient aussi
à la surface des alï'aircs, de manière quele point de vue del'honorable pair
pourrait être approuvé par une assemblée hors d'état de comprendre et le
caractère slave et la situationde la Gallicie et la tache du gouvernement
autrichien vis-à-vis de ce royaume,mais jamais par quiconquepense qu'un
gouvernement, au lieu de prononcer des discours, doit gouverner. Cc v
larévolution a fait en France, le gouvernement autrichien ne peut le faire
en Gallicie. L'intelligence et la culture de ce pays sont si limitées qu'on
n'ysaurait trouver un terrain pour desreformes qui ne sont pas approuvées
parle le caractère slave, et moins encore pour des réformes brusques.

Si l'on veut un échantillon delà manière dont le gentilhomme gallicien
envisage lepeuple, on n'a qu'à lire l'article que l'un d'eux a adressé à la
Gazette universelle allemande, afin de justifierses égaux relativement à
l'insurrection et d'en rendre le gouvernement seul responsable. Cette cor-
respondance ne parle pas du peuple, mais seuleme nt de la « populace» de
la Gallicie, ets'il y est dit que la Pologne n'est pas encore perdue, cela veut
dire queles seigneurs vivent encore, ces anciens chevaliers qui n'ont rien
oublié ni rien appris.

Nous honorons l'idée et les sentiments nationaux qui les animent, niais
nous croyons qu'ils ne sont pas à même de comprendre les progrès du
siècle et de coopérer à des réformes qui ne se feront plus attendre long-
temps en Gallicie, après qu'elles ont été provoquées à plusieurs reprises
p/lr le gouvernement autrichien. Saurait-on contester que ces réformes
il introduire seront la tâche la plus difficile dit gouvernement? D'un côté,
elles rencontrent l'opposition des seigneurs, inaccessibles aux idées
d'humanité et de culture, imbus uniquement de préjugés tendant à char-
ger le gouvernement du fardeau de leurs privilèges, pendant qu'eux-
mêmes en veulent retenir tous les avantages ; d'autre part, les paysans
slaves prouvent qu'ils manquent de tout caractère indépendant et appro-
prié aux exigences de la société. Si vous dites que ce n'est qu'en Gallicie,
veuillez aller dans la Ilaute-Silésie prussienne; vous trouverez que la race
slave y estaussi difficile à concilier avec les besoins du siècle qu'enAu-
triche. Du reste, les institutions de la Prusse pour affranchir les paysans
sont assez connues; malgré ces institutions on ne peut plus humaines, on
n'est parvenu dans la Haute-Silésie quevers novembre de l'année passée à
abroger lescorvées, telles qu'elles existent encore dans la Gallicie. Quant à
la juridictionet à la police patrimoniales, on les trouve dans les parties
slaves de la Prusse comme dans celles de l'Autriche. »

Les journauxde Varsovie du 17 mars publient le jugement
rendu par un conseil deguerre contre les p?rsonnes qui derniè-
rement s'étaient rendues coupables d'une tentative d'excitation
à la révolte dans la ville de Siedlce. Trois des coupables arrêtés
ont été condamnés à être pendus; cinq autres, après avoir été
exposés sous la potence, à être transportés en Sibérie, et un
d'entre ces derniers,à passer par les baguettes une seule fois de-
vant une ligne decinq cents soldats. Cette sentence a été con-
firmée par leprince gouverneur et exécutée à Varsovie le 1C de
ce mois.

Il est assez curieux d'étudier l'effet produit hors de l'Angle-
terre par la réforme commerciale , que discute aujour-
d'hui un des pouvoirs législatifs. On sait que le gouvernement
britannique sepréoccupe beaucoup de l'impression qu'en re-
cevront les autrespays, et quel'espoir de les amener à une po-
litique semblable est entré pour beaucoup dans ses combinai-
sous. Le dernier paquebot de la compagnie péninsulaire a ap-
porté à Londres des manifestations qui répondront peu à l'at-
tente de sirRobert Peel. Le Portugal, tout en se disposant à pro-
fiter de ce qu'il peut y avoir defavorable à ses intérêts dans les
réductions du tarif anglais, ne se montre pas disposé à user de
réciprocité. Loin de là. Dans les chambres et dans la presse, on
s'en explique tout haut et entérines assez peu chevaleresques.
Voici, par exemple, ce que dit à ce sujet un recueil très estimé
à Lisbonne, la Revue économique :

ctl.es réductions proposées par sirRobert Peel ouvrent unebelle perspective
à nos produits agricoles. Mais notre industrie manufacturière aura à redoubler
d'efforts pour lutter contreune rivale devenue plus formidable que jamais ,
par suite des nouvellesarmes que va lui fournir la possibilité de réduire les sa-
laires dans la proportion inème des réductions opérées sur les denrées dont
s'alimente la population ouvrière.Quant à nous , nous n'avons qu'un plan de
défense à opposer àceplan d'attaque si habilement conçu : c'est d'élever , s'il
le faut, la protection nécessaire à notre industrie, afin qu'elle ne périsse pas
sous les coups quivont être dirigés avec plus de vigueurcontre elle. »

Crise ministericlleenBelgique.
(Correspondance particulière du Journal de la Haye.)

Bruxelles, 25 mars.
Il y a beaucoup de gens quin'ont jamais cru à la constitution

du ministère Rogier, et avant-hier encore, alors queles jour-
naux du parti libéral annonçaient sa constitution comme une
chose à-peu-près définitive, cette nouvelle rencontrait encore
beaucoup d'incrédules, Les gens qui approchent les hautes ré-
gionsen parlaient avec un petit air narquois qui devait donner
lieu à plus d'un commentaire. Aussi, quand hier à 4 heures la
nouvelle s'estrépandue dans la ville que tout était rompu, la
surprise a été généralement moins grande que ne permettait de
lefaire supposer le langage des journaux queTon savait init'.
à tous les secreis de l'affaire, à tous les détails de ce laborieux
enfantement.

Les ministresfuturs étaient parfaitement d'accord sur tous les
points de leur programme, il ne restait plus qu'à le faire ap-
prouver par le roi. D'après ce qui s'était passé à des audiences
préliminaires, M. Rogier était, dit-on, autorisé à espérer que
S. M. accéderait aux diverses conditionsqiie le député d'Anvers
avait indiquéescomme étant les seulesqui pussent permettre à
lui et à ses collèguesd'accepter la direction des affaires, parce
qu'elles étaient indispensables pour assurer l'existence du nou-
veau cabinet. Mais il parait quegrâce aux observations de quel-
ques personnes de l'entourage royal, le roi a complètement
changé d'idée, et hier, quand M. Bogier a présenté à S. M. le
programme arrêté avec ses collègues et nettement formulé, on
lui a répondu que ses conditions ne pouvaient être acceptées.
Ces conditions les voici :

1° Présentation dans le plus bref délai du projet de loi sur l'enseignement

moyen tel que l'avait préparé M. Van de Weyer. C'est ce même projet quia
amené la scission dans le cabinet actuel et la crise ministérielle. En cas de rejet
de ce projet, faculté de dissoudre lescbanibres.

2° Présentation d'un projet de loi pour le retrait de la loi sur le fractionne-
ment des collèges électoraux.

3° Présentation d'unprojet, pour leretrait de la loi qui accorde au gouver-
nement la faculté de choisir les bourgmestres en debors des conseils com-
munaux.

un cas derejet de l'un de ces projets,faculté de dissoudre les cbanibres.
4° Même l'acuité de dissolution en cas derejet d'un budget.
5° Même faculté en cas d'un vote de non-conliance de la part de l'une ou do

l'autre des deux cbanibres.
De son côté le ministère s'engageaità s'abstenir de toute me-

sure réactionnaire, à maintenir en place tous les hauts fonction-
naires, qu'ils fussent ou non hostiles au nouveau cabinet, il
s'engageait en outre à respecter l'indépendance du vote chez
tous les députés fonctionnaires.

M. Rogier, après avoir fait part à ses collèguesdu peu de suc-
cès de leur programme, a fait savoir au roi qu'il se considérait
comme dégagé de la mission de constituer un cabinet, en d'au-
tres termes qu'il renonçait à s'occuper decette tâche.

On. rvouteque quelques instants avant que M. Rogier fût- ; . L en, M. d'Huart avait eu une-audience du roi et on
assure que cette audience a décidé du sort du ministère Bogier.
On va jusqu'àdire que M. d'Huart, pressé de s'expliquer sur le
point de savoir si dans le cas où le programme de M. Rogier ne
serait pas accepté, il se chargerait, lui, de la responsabilité de
prendre la direction des affaires, aurait enfin promis de vaincre
ses répugnances.

Ce l'ait donnerait l'explication du bruit qui courait ce matin
que la démission des anciens ministres, sauf celle de M. Van de
Weyer ne serait pas acceptée et queM. d'H lart prendrait la di-
rection du cabinet avec le portefeuille de l'intérieur. Cette is-
sue d'une si longue crise aurait legraveinconvénient de nerien
changera la situation et surtout de ne pas porter remèdéà la
grave irritation quela crise a excitée dans lepays.

Le parti catholique, qui avait gardé une réserve expectanto
tandisque le ministère Rogier se formait, rit sous cape et s'ap-
plaudit sournoisement de l'échec du ministère qu'il avait pro-
clamé impossible.

Quant au parti libéral, il vase croire à tort ou à raison dupa
d'une mystification et vous pouvez vous attendre de sa part à
des accès de violente colère.

L'ajournement des chambres, décrété ce matin par arrêté
royal, ne permettra pas à cette irritationde se produire dans les
chambres, mais il est à craindre qu'elles n'en ait que plus d'ai-
greurdans la presse. Vous aure-s remarqué sans doute g te l'ar-
rêté royal publié par le Moniteur est contresigné par le ministre
de la justiceau lieu de l'êtrepar le ministre de l'intérieur. On
assure que M. Van de Weyer n'a pas voulu prendre la responsa-
bilité d'une aussi grave mesure que celle de l'ajournement des
chambres dans les circonstancesactuelles.

Le Précurseur d'Anvers publie un article violent pour an-
noncer la non-réussite de M. Rogier. Cet article se termine
ainsi :

« Et nous, qui, dans notre simplicité, avions déjà chanté des actions de
grâce ! Nous quipensions que le prince, éclairé enfin par le cri public, avait
accordé sa confiance à l'homme que quatre mille électeurs deBruxelles et
d'Anvers avaient si clairement appelé au poste de ministre dirigeant; nous
voilà de nouveau trompés, déçus, joués peut-être ! Ali ! c'en esttrop ; en
vérité, c'en est trop.

Il faut que le payssorte pourtant de cette honteuse crise qui le fatigue.
C'est trop longtemps, cinq années, qu'a duré cet odieux système, corrup-
teur, enivrant et hypocrite. Veut-on donc quetous les libéraux descendent
enfin jusqu'auxplus profonds étages de l'opposition et demandent a leur
tour des réformes radicales ? Veut-on que la modération soit chassée de
tous les cSurs pourlesremplir de fiel et d'irritation ?

Nous espérons que non! nous espérons que le prince qui gouverne la
Belgique, reviendra encore de ce prompt refus qui a brisé le ministère que
toute la Belgique, hormis l'aristocratie et l'episcopat, voyait arriver avec
bonheur; nous espérons que les conseillers qui, pour satisfaire à leur haine
contre le libéralisme, jouentsi imprudemment avec nos destinées, ne se-
ront pas écoutés. Si non, nous redoutons le lendemain, nous tremblons pour
l'avenir, et nous sommes forcés de l'aire entendre ces mots qui ont si clo-
qiiemment averti une dynastie qui n'est plus, et de nous écrier : malheu-
reux roi ! malheureuseBelgique ! »

Affaires d'Espagne.
Le nouveau ministère espagnol a inauguré son avènement

par deux actes que l'on peut regardercomme devéritables coups
d'état : par décret royal daté du 17 mars, et communiqué offi-
ciellement au sénat et au congrès le lendemain 18, les séances
des cortès sont suspendues indéfiniment, mesure qui n'est, dit-
on, que le prélude d'unedissolution. En même temps, la Ga-
zette officielle de Madrid renferme, àla suite d'un manifeste,
le décretroyal suivantsur la liberté de la presse :

«En attendant qn'un projet de loi , formulé après mûr examen, règle conve-
nablement l'exercice de la liberté de la presse, j'ai jugénécessaire d'ordonner
de l'avis de mon conseil des ministres, que , sans déroger aux dispositionsde
mes décrets du 10avril 1841et du 6 juillet 1815, les dispositions suivantes se-
ront observées pour larépression efficace des abus dont la presse se rend cou-
pable :

«Art. ler.1 er. Les attaques et les expressions offensantes imprimées dans on
journalcontre ma personne royale, on contre ma fille, ou contre lessouverai*-"
étrangers ou les princes de leur famille , ou contre la constitution et les lois do
pays, ou contre le libre exercice de mes prérogatives constitutionnelles, ou
contre le présent décret , avant qu'il soit jugépar les cortès , seront punies d"
la suppression immédiate et définitive du journal.

» Art. 2. Les attaques contre les fonctionnaires publics, tant relatives au*
actes de leur vie privée que celles qui consisteront à leur supposer méchanT"
ment de mauvaises intentions dans leurs actes officiels, seront punies de 1*
suspl liston .'«mporaire du journal.

»Àrt. 3 Encourront la même peine les écrits quiauront pour but d'excité'
à la désobéissanceou au mépris dugouvernement et de ses mesures.

«Art 4. L'éditeur responsable dontle journal sera supprimé ou suspend*
ne pourra signer aucune autre publication jusqu'à ce que les cortès aient dé-
cidé sur le fait inculpé.

«Art. 5. La suppression définitiveou la suspensiondont il est question d»"
les articles ci-dessus sera adoptée dans le conseil des ministres,sous laresponsB'
bilifé solidaire de tons, avecobligation derendre compte aux cortès de I'usa!r
qu'ils auront fait de leur pouvoir.

«Art. 6. La suppression ou la suspension du journalaura lieu, sans rien a'"
roger aux autres peines que les auteurs des articles incriminés auront eut'0'1"
rues, en vertu de mes deux décretsd'avrîl*lBl4 etde juillet 1845.

«Art. 7. Si les délits spécifiés dans les articles 1,2 et3 sont commis dansde»
placards , feuilles volantes ou autres écrits, le conseil des ministres prendra '"f
ministralivenient , et sous sa responsabilité , les mesures nécessaires poul' rt"
primer l'abus.

«Donné au palais, le 18mars 1840.
»Signé de la -main de lareine.
»Le ministre del'intérieur,

«Xavier de Burgos. «



Le général Concha est remplacé, dans le poste de capitaine-
général des provinces basques, par le maréchal-de-camp donAntonio Urbistondo , commandeur-général de la Biscaye. Ungrand nombre do mutations et de destitutions sont prévues et
annoncées. Le gouvernementparaît comprendre toute la portée
de ses actes, et il s'entoure des précautions militairesles plus
minutieuses. Le 17 et le 1 ii, on avait relevé la garde qui fait or-
dinairementle service près du congrès, et on l'avait remplacéepar des troupes sû'es. L'affectation,sous ce rapport, a môme été
poussée si loin, qu'au grand étonnement du public on avu le
capitaine-général Mazarredo et le gouverneur de la place de
Madrid, M. Fulgosio, se placer ensembleco»i«ie sentinelles surJe seuil du -palais. A la datedu 19 au soir, Madrid était tranquil-
'e, mais il régnait dans les esprits une grande agitation.La gar-
nison reste jouret nuit sous les armes.

toute la presse espagnole, excepté YHeraldo, se déclare una-
nimement contre les tendances que révèle le dernier change-
ment de ministèreet les mesures dont ce changement a été l'a-
vant-coureur. Nous nous bornerons, pour donnerune idée de
1 opposition des journauxmême lesplus modérés,à citer le pas-sage suivant, emprunté à 1'Universal, qui passait pour l'organedu cabinet Mirafiorès :

« Le nouveau ministère suspend les cortès sans que les impôts aient été vo-es. C'est là son premier pas, son premier coup d'état, sa première mesure ré-
actionnaire. D'autres suivront et ne peuvent manquer de suivre , et dans peu'Espagne se trouvera sous la domination d'une dictature aussi stupide que"jolie deRosas, aussi violente que celle de Santa-Anna Mais le résultat le plusdéplorable de cette administration , nous devons le répéter pour que nos lec-teurs soient bien persuadés de la gravité des circonstances, c'est l'état de com-
promission et de péril où va se trouver le trône. Un conseil intéressé lui a faitdonner sa confiance au ministère actuel ; d'autres conseils non moins fâcheux
vont l'entraînerà autoriser des mesures anti-constitutionnelles. »

Le décret sur la presse est une première preuve à l'appui des
alarmes qu'exprime 1' Universal.

Voici le manifeste du nouveau ministère :
« Les terribles tempêtes qui, depuisla mort duroi Ferdinand VU, ont battule troue sur lequel le droit et la victoire avaient placé sou auguste fille notre

souveraine, la reine Isabelle, semblaient devoir se calmer avec la déclarationsolennelle de sa majorité, et la nation, avide de paix et derepos, l'espérait avecconfiance. Mais depuis que les désirs de l'ambition ont été excités par les bou-leversements que nous subissons depuis le commencement de ce siècle le re-lâchement continuel et progressif de l'ordresocial a anéanti ce flatteur'esnoir"le la nation.
«La presse périodique, qui devrait être l'école de la morale, le véhicule deslumières etun moyen d'instruction, n'est plus, saufquelques honorables maisPeu nombreuses exceptions, qu'une source continuelle de scandale et qu'uneorche lancée chaque jourau milieu de la société sans défense, pour l'enibrà-er et la réduire en cendres. C'esten vain qu'on a essayé plus d'une fois d'ycniedier pour la sauver de ses propres excès ; obéissant à l'impulsion reçue

"les le premier instant, ne connaissant plus aucun frein, elle s'était lancée dans"les abîmes sans fond, et lorsque, après les moments du danger, où elle s'était
endue utile comme moyen de guerre, on espérait qu'elle contribuerait parson

Jiînuenceà laréorganisation sociale, la presse non seulement ne quitte pas seshabitudesaggressives, mais encore, donnant une nouvelle directionà sacourse,*Uc se met parmi nous au service des passions mauvaises et des intérêts privés,
el égare l'opinion do la multitude, déjà assez prévenue par inclination etparhabitude contre une suite de gouvernements peu durables oumauvais qu'elle
0 vus se succéder.

«Les restes de l'obéissance et du saint respect dû au trône de nos rois sauvés
comme par miracle de la tourmenterévolutionnaire , ces restes mêmes ont
commencéà être le but des attaques de ceux-là même qui, dans des temps peu
éloignés , ont travaillé à les sauver avecune énergie patiotique etune noble
abnégation.

«Cette conspiration , marchant à front découvert contre tous les pouvoirs et
■'attaquantà toutesréputations, a dû nécessairementproduire des fruits amers.Des intrigues ourdies avec circonspection ont inoculé même aux personnessenséesetraisonnables le venin de laméfiance et de lascission. Les mensonges,les calomnies, les scandales n'ontpas étéépargnés pour dépopulariser,si c'étaitpossible , le trône etétendre la haine à tout ce qui l'entoure. Une crédule sim-plicité et un patriotisme imprudentd'un coté, d'unautre des vanités vulgaires,a«« craintes puériles , une mauvaise direction donnée à nos plus nobles ins-'ncts, l'oubli ou l'absence de foi dans les principes sur lesquelsrepose la stabi-
"te des monarchies , et surtout le désordre général dans les idées , nous ont
amenésà une situation telle que, si elle se prolongeait encorependantquelque
temps , l'ordre public , le trône et les institutions seraient entraînés dans une
"unie commune.

»l.e devoir de sauver ces précieux objets et d'épargner à l'avenir des humi-
liationspareilles à celles que l'esprit révolutionnaire avait un jour tenté d'in-
mger àla petite-fille de saint Ferdinand, a mis S M. , représentante permanen-te des intérêtsde l'Etat, dans la nécessité de prendre conseil sur l'état critique«es affaires du pays. S. M. ayant appelé à ceteffet les signataires de ce Manifes-
te, ces derniers, sans hésiter un seul instant, se sont chargés d'affronter lesdangersd'une telle situation, heureusement passagère, et sont prêts à combat-tre les ennemis de l'ordre, quel que soit le masque dont ils se couvrent à les
combattre jusqu'àce qu'ils soient vaincus, à rétablir l'équilibre détruit'parmilespouvoirs publics (restablecer eldescompuesto enuihlrio de los podercs pu-llicos), et à cimenter sur de larges bases la paix du royaume , la vénérationpour le trône et lerespect pour les institutionsque l'auguste souveraine veutconserver intactes pour la gloire et le bonheur des Espagnols.

»L'intention du cabinet actuel est sincère, et il l'exprime tout haut, parce
lu'elle lui parait patriotique et noble. Attaché au gouvernementreprésentatift le voyantpéricliter entre les mains de l'intrigue et de la corruption, il aspire
* 'e sauver en le rendant plus moral ; adorateur idolâtre du trône, la plus anti-

et la plus populaire institution de l'Espagne, il se propose de le soutenirns le lib ie exercice de ses prérogatives et de le maintenir dansla considéra-pe|n Publique àlahauteur qu'il doitoccuper; le cabinet actuel ne souffrirav' s<[iie les traits envenimés des partis arrivent jusqu'autiômi.
tera "''"'*' te lion s'"c'e> 'e cabinet né saurait repousser les réformes: ilrespec-
tée ' '* consolidera, et, quiplusest, il travaillera avec zèle à donner le dernier
en " -t*e stabilité aux intérêts créés à l'ombreet sous laprotection des lois, mais
ç

n,*ie temps il respectera les sentiments que l'histoire et la tradition ont
Déteints (ian *J le caractèrenational;et en rendant hommage àce queles Es-
t)è S|n°'s ont toujours vénéré et àce que les hommes ne cesseront jamais de res-

ôt l '' veillolcl »ce I"*2 l'entretien exact etconvenable du culte (catholique)
*- ses ministres soit unevérité., .1 "ans l'administration, le cabinet prendra pour bases de sa conduite la mo-

j' '<*> l'économie, l'ordre, l'action vigoureuse et prompte, et enmême temps
de tous les intérêts légitimes. Désormais aucun de ces intérêts ne

■"bessera en vain au pouvoir. Les intérêts moranx seront assurés par l'impul-
°a et l'accomplissement immédiat de la réorganisation déjà commencée de

; ?îes 'e!l branches du service public. On ne perdra pas également de vue les
"téi'êts matériels, en satisfaisant journellementà ce besoin d'améliorationsqui
st le caractère particulier de notre époque."Quant aux finances, on réduira dès ce moment, autant que faire se peut,
"e partie des dépensespubliques, on allégera certaines charges, et oncher-
Uera à concilier les besoins du serviceavec le respect dû aux obligations

"" autre genre qui sont à la charge du trésor. Le besoin de gloirequ'a je nou-
ea,< cabinet peut servir de garantie qne ces promesses seront remplies.

-j "h'ici à peu de temps le cabinet donnera, coussa responsabilité, une forte. "pulsion à l'objetque le cours changeant et orageux des discussions politiques
'liantes a empêché dérégler pendant l'espace de tant d'années; et lorsque

j, f lUelque mesure il outrepassera les limites de ses pouvoirs constitutionnels,
j.^l rendra compte aux cortès, en se soumettant à leur sentence, puisantsae'e|ise dans la nécessité etson excuse dans le succès."Telle est la pensée duministère, exposée franchement avec ses motifs, ses. °yeiis d'exécution etson but définitif. Pour la mener abonne fin, sans jetere Pays dans de déplorables bouleversements, les conseillers actuels de S. M.r°ient qu'il est nécessaire defortifier le pouvoir, etc'estàle fortifier que ten-
°"t tous leurs efforts.

( , "Décidés à combattre sans relâche l'anarchie moraleetmatérielle quilèvesa
a eUe tous les points de la monarchie, les ministres ne reculeront pas devant

3 "lesures salutaires, si dures qu'ellespuissent paraître dans de tristes ocea-
f 0'ls: '^uci-m désordre, aucune tentative de désordre ne restera impuuie.Les
cal . """ Ia'lest de quelque grade qu'ils soient, qui contraieiaient les plans du

'"et,renouvelleraient ces funestes exemples de faiblesse et de condescen-

dance qui ont causé tant de préjudice aux institutions, à la tranquillité età la
prospérité delà nation, seront destituésimmédiatement,et, si le cas l'exige,
punis sévèrement. Au contraire, les fonctionnaires probes , laborieux et capa-
bles , quelle que soit ou quelle qu'ait été précédemment leur opinion po-
litique, trouveront constamment dansle gouvernement de S. M. une protec-
tion et un appui sans réserve.

«Pour assurer en tous points et immédiatement l'obéissance aux dispositions
qu'il a mûries dans son esprit et que S. M. a approuvées, le cabinet compte sur
une armée nombreuse, disciplinée et loyale, sur le jugement et la sagesse
éprouvés de la nation, et sur la force quelui donne sa noble entreprise, aussifondée dans ses causes que sainte par son but.

«Madrid, le 18 mars 1846.
(Signatures des ministres.)

Marine marchande de la Grande-Bretagne.
Parmi les documents déposés dernièrement sur les bureaux

delà chambre des communes, se trouvent des relevés statisti-
ques sur la marine marchande et les importations et exporta-
tions duRoyaume-Uni. Voici quelques détails intéressants pui-
sés à cette source officielle :

En 1820, le nombre des navires était de 25,374, jaugeant
2,648,593 tonneaux, et montés par 174,514 hommes d'équi-
page.En 1841, ces chiffres étaient de 30,052 navires, 3,512,500
tonneaux, et 210,198 hommes d'équipage. En 1844, il y avait
3 1,320 navires, jaugeant3,637,231 tonneaux, et montés par
216,350 hommes d'équipage.

Le nombre des navires anglais entrés dans les ports de la
Grande-Bretagne a été de 10,762 navires , jaugeant ensemble
1,936,846 tonneaux. Le nombre des navires étrangers égale-
ment entrés dans ces p-irts a été de 7,895 et leur tonnap-e de
1,353,735.

La valeur déclarée des produits agricoles et manufacturiers
exportés duRoyaume-Uni dans les différentes parties du globe
a été :

En 1827, de 30,860,376 liv. st.
1811, 51,ij3i,|-23
1842, 47,331,023
1843, 52,270,709
1814 53,584,292

La valeur des exportations en 1844 , comparée à celle des
exportations en 1827, a été ainsi répartie entre les différentes
places de commerce de l'univers :

1827. 184t.
Nord de l'Europe 3.593,263 liv. st. 14,326,797 liv. st.
Midi de l'Europe 5.915,701 11,294,338
Afrique 671,483 1,015,530
Asie 4,799,452 11,273,721
Etats-Unis 7,018,272 7,938,079
Poss. angl. dans l'Amérique du Nord

et des Indes-Occidentales 4,930.572 5,522,238
Indes Occidentale non angl '907,309 1,173,931Amérique centrale duSud, y compris
le Brésil 4,004,819 5,439,508

3fi.8G0,376 53,584,202
Le revenu net des douanes et leproduit des droits sur le blé

étranger ont été , de 1839à 1845 , ainsi répartis :
Revenu. Prod. du blé.

1»39 21,533,997 liv. st. — 1,098.868 liv. st.
1840 21,781,449 — 1,156,656
1841 21,393,314 — 568.340
1812 21,1)25,115 — 1,3G8;969
1843 21,033,717 — 753,293
1844 22,501,821 — 1,093,382
1845 20,196,856 — 367,008

La valeur des soies exportées a été , en 1826, de 16:1,801 liv.
st. ; en 1835, ce chiffre s'est élevé à 973,786 liv. st. ; en 1837,
il est descendu à 503,675; et en 1845, s'est élevé à 764,424 liv.

La quantité de soieries de provenance étrangère , retenue
pour la consommation intérieurede la Grande-Bretagne, depuisl'abolition de droitsprohibitifs comparée à cellede 1826, mon-
tre une augmentation graduelle du chiffre de 115,278 livres(angl.), qui servait à l'exprimer en 1826, au chiffre de 310.133
liv. st. qui est celui de 1 845.

Nouvellesd'Angleterre.

Chambre des lords. — Séance du 23

La séance est ouverte à 5 heures. Sur la motion du comte
de St-Gennans, le bill pour accorder des secours aux malades
des classes pauvres en Irlande est lu pour la seconde fois.

Le comte Grey présente une motion d'adresse à la reine pour
prier S. M. d'adopter des mesures propres à améliorer efficace-
ment et d'unemanière permanente la situation dupeuple irlan-
dais. L'orateur développeainsi sa proposition :

« Je crois que les mesures présentées par le gouvernement de S. M sont tout
à fait insuffisantes pour guérir les maux qui existent aujourd'huien Irlande,
etn'ont pour objet que de gagner du temps en attendant l'application d'autres
remèdes plus efficaces. Je n'ai pas besoin d'entrer dans de longs détails pour
présenterà vos seigneuries le tableau de la déplorablesituation de l'lrlande ; le
noble lord quia présenté le projet soumis en ce momentau parlement a exposé
d'une manière complète l'état social de ce malheureux pays: il vous a dit qu'il
n'ya plus de sécurité pour les personnes ni pour les propriétés, il vous.aditque
la misère de la population est telle que l'insuffisance de la récolte des pommes
de terre produira la famine et l'épidémie si les mesuresproposées par le gou-
vernement ne viennent pas bientôt arrêter le progrès du mal. La situation
actuelle de l'lrlande est une honte pour l'Angleterre et pour le monde civilisé ;
un pareil état de choses est le résultat du déplorable système de gouvernement
auquel ce pays a été soumis. Avant l'union, le gouvernement de l'lrlande était
odieux, inique; mais quoique cinquante années se soientécoulées depuis cet
événement, malgré l'adoption de plusieursmesures utiles, aucunssymptômes
importants d'amélioration ne se sont manifestés dansla situation des classes
ouvrières qui n'ontcessé de croupir dans un affreux état de détresse.Le dernier
rapport de la commission d'enquête confirme malheureusement ce fait jusqu'à
la dernière évidence. Un autre symptôme non moins affligeant c'est l'éloigne-
ment, l'aversion de la masse de la population pour les institutions quirégiïient
l'lrlande Le secrétaire d'état de l'intérieur a été obligé d'avouer que quoique
l'lrlande fût. occupée par nos troupes, elle n'était pas gouvernée par ce pays.
Est-ce là un état de choses qui puisse continuer? Le gouvernement de S. M.
veut suivre la voie qui lui a été tracée par ses prédécesseurs; eh bien, dans de
pareilles conditions que peut-il espérer autre chose que la répétition des mêmes
faits qu'on a si souvent déplorés. L'argent et les mesures ooërcitives tel est
tout le secret de la politique du gouvernement; il a fait un large emploi de ces
moyens. Nous voyons chaque jourquel résultat ils ont produit.

Les ressources de l'lrlande sont immenses et peut-on dire que c'est par sa
faute que le peuple de ce pays se trouveréduit a la situation dans laquelle il se
trouve aujourd'hui? quant à moi, jene le pense pas. Les Irlandais, lorsqu'ils
sont dans d'autres pays sont capables de tout ce qui est bien et grand. En An-
gleterre,dansles divers travaux auxquels ils sontemployés,ils se montrent supé-
rieurs aux autres ouvriers. Partout ils font preuve d'intelligence , de zèle et
d'activité. M'esl-ce pas lafaute de ceux qui la gouvernent, si l'lrlande semble
vouée à la misère et au désordre. Si le parlement faisait son devoir, on trouve-
rait des mesures dont l'adoption produirait les améliorations urgentes que
réclame l'état social de cette partie de l'empirebritannique et qui rendraient
enfin le peuple irlandais heureux et prospère. Les mesures ooërcitives présen-
tées par le gouvernement n'atteindront point le but qu'il s'est proposé en les
soumettantau parlement. Elles n'attaqueront point le mal dans sa source C'est
enaméliorant l'état social de la population en même temps que le sort matériel

des classes pauvres qu'on donnera des garanties certaines de sécurité aux per-sonnes et aux propriétés.
La séance continuait.
A la chambre descommunes M. W. Paten a soulevé l'impor-tante question de la fusion des compagnies de chemins de fer.

Il y a en Angleterre plusieurs compagnies puissantes conces-sionnaires desprincipales lignes qui semblent vouloir attirer àelles et absorber toutes les lignes secondaires, les lianes d'em-branchement et de raccordement. Ce système de fusion et d'ab-
sorption tendrait à établir un monopole formidable au profit
des grandes compagnies. Pour prévenir ce danger, M. W. Paten
a présenté aujourd'hui une motion tendant à faire nommer une
commission spéciale qui examinerait cette importante question.
Jusqu'à ce qu'elle eût présenté son rapport, le parlement ne
prendrait aucune décisionquant aux nombreux projets de fu-
sion des compagnies dont il est saisi.En développant sa motion
M. Paten a déclaré que si la chambren'agissait pas avec la plus
grandeprécaution les intérêts dupublic se trouveraient exposés
aux plus graves dangers. Le sujet est délicat, mais l'enquête
dirigée par des hommes compétents éclairerait l.t chambre et
lui permettrait de ne pas prendre de décision prématurée.

SirjGcorgeClcrkjau nom du gouvernement, a déclaré qu'il né
s'opposait pas à l'adoption de la motion.

La discussion continuait au départ du courrier.

MÉMOIRE.

PRÉSENTÉ AU GOUVERNEMENT BELGE AD KOM DU COMMERCE ET DE I,'lN-
Dt'STRIE DE LA PROVINCE DE LIÈGE A I'aPPUI DU RÉTABLISSEMENT DES
RELATIONS ENTRELA HOLLANDE ET LA BELGIQUE.

(Suite. — Voir notre n° d'hier.)
On objecte que l'admission du café Java, au plus bas prix du tarif, n'é-

tait qu'une exception temporaire, qu'elle avaittout au plus sept mois à du-
rer encore, qu'il fallait bien, enfin, rentrer dans le droit commun etrepla-
cer la Hollande sous l'application de la loi du 21juillet 1844.

L'exception était temporaire, soit, mais conformément aux précédents et
à la lionne entente des deux cabinets, elle avait déjà été renouvelée sans
altération. Nous venons de voir qu'aucunmotif sérieuv ne semblait s'oppo-
ser à ce qu'elle le fût de nouveau avec les mêmes égards. Et, au fond, cette
exception nous était-elle profitable? Pouvait-elle l'être davantage en haus-
sant l'impôt plutôt qu'en le laissant subsister sur lepied convenu ? nous
venons de répondre suffisamment à ces deuxquestions, etcertes, colorée de
ces prétextes, l'objection n'est pas soutenahle.

il fallait, dites-vous, faire rentrer la Hollande dans le droit commun, la
replacer sous l'application delà loi du 21 juillet1844.

Mais lerégime établi par cette loi n'a-t-il pas fléchi devant la France ,
devant l'Angleterre, devant la Prusse, devant l'Autriche et le Danemarck,
devant le Hanovre et la Suède , devant l'Espagne et le Portugal, devant le
Brésil et lesEtats-Unis ?

Kst-il admissible, après les dérogations qu'ila souffertes, de qualifierde
droit-commun ce qui n'est plus, en réalité, qu'un mode exceptionnel dont
on se réserve d'appliquer les rigueurs à ceux qui se trouvent plus ou moinsexclus des faveurs de l'exception.

Mais enfin cette loi, de si capricieuse allure, est-elle raisonnablement
applicableau cas dontil s'agit ?

Le gouvernementdesPays-Bas vend lui-même les cafés et les sucres de
ses co'onies de la Sonde.

La Société de Commerce d'Amsterdam (la Maatschappij) en vertu de la
concession privilégiée qu'elle tient de l'Etat, les ramène en Hollande, à
charge de les y faire vendre publiquement sur les marches qui lui sont dé-
signés.

La conséquence de cette organisation intérieure, que nul ne peut avoir
la prétention de changer, est qu'il nous faut, comme tous les autres peu-
ples marchands, aller prendre en Hollande, les sucres ou les cafés de Java
qui nous sont nécessaires.

L'essentiel, dès-lors, n'est-il pas d'aller lesy prendre au meilleur mar-
ché possible, etn'est-ce pas une véritableaberration cemmcrciale que d'en
accroîtrevolontairement le prix par une aggravation d'impôtà la frontière?

Et n'est il pas toutaussi déraisonnable d'infligeraux importatcursla taxe
la plus élevéedu tarifprotégeant les provenances directes, quand il est im-
possible d'aller directement s'approvisionneraux lieux de provenance? Derefuser d'admettre au moindre droit une marchandise qui ne peutnous ar-
river d'aucune autre manière que par les voies qui sont en usage ?

Que l'ony prenne garde :1c commerce qui se trompe, peut rectifier son
erreur, mais le système qui ment, blesse lesintérêts qu'il régit et déconsi-
dère l'autorité qui l'applique.

Ne sortons pas desréalités dans la crainte de nous égarer en suivant deschimères.Nous avons besoin de Java, comme nous avons besoin du Brésil et
de St.-Domingue, comme nous avons besoin de grains et de bétail venantde l'étranger, comme nous avons besoin de toutes les denrées, de toutesles marchandises qui promettent un favorable écoulement sur nosmarchés; en entraver l'entrée par des impôts iniques ou mal assis c'est
manquer aux notions les plus fondamentales de l'économie publique, c'estnuire au développementet à la prospérité du commerce national.

Vous scmblcz hésiter surl'admission de sept millions de café ? mais si laHollande vous en offrait dix millions, il faudrait les accepter, car le chiffre
n'engage à rien et. il ne faut jamais limiterles approvisionnements, attendu
que plus ils sont abondants, plus le commerce s'ingénie à leur trouver em-
ploi, et plus le soin de ces négociations répand d'activité et de prolits dans
les affaires.

Cessez donc d'invoquer les droits différentiels pour repousser los cafés
de la Hollande, pour repousser ou entraver quoi que ce soit-

Une loi dont les régnicoles ne veulent plus, ne peut plus être, e.i lionne
conscience, appliquée à l'étranger.

Que font les villes de l'intérieur pour lesquelles vous demandez des en-
trepôts libres, si ce n'est de protester contre ce détestablerégime? Etparmi
les reproches qu'on peut lui adresser en est-il de plus accablants que ceux
que nous avons empruntés, plus haut, à l'organe de l'association commer-
ciale et industrielle. d'Anvers?

Et, enfin, quand cette même ville d'Anvers vous demande de toutes les
exceptions, la [dus radicale, celle qui tue le plus sûrement, quant à elle,
les catégories différenciées du système fondé sur lesprovenances directes,
LA RELACHE A Cowes, n'ajoute-t-olle pas, à toutes les protestations, par la
répulsion la plus significative?

Il n'y a plus d'homme pratique assez ingénu pour croire que l'existence
de la loidu 21 juillet1844 soit compatible avec la concession delà relâche
à Ccwes.

Dès que celle relâche serait autorisée, sans compromettre aucun des
bénéfices attachés au tarif différencié, la loi du 21 juillet 1844 pourrait
être encore imposée à Gand, à Bruges, à Louvain, à Bruxelles, à Liège; clic
pourrait de nouveau servir de texte ou de prétexte pour embarrasser le
commerce et froisser les relations de ces grandes villes, mais, à coup-sûr,
clic serait pour Anvers complètement abrogée.

Or, dans la loyale application d'une législation uniforme, dans la néces-
sité d'un systèmequi respecte l'égalité et le libre usage des droits de tous,
il ne faut pas de porte ouverte à la fraude ; assez d'inégalités découlent des
positions de chacun , sans que la mesure des exceptions ou des privilèges
doivent en déborder davantage.

Et à cet égard il nous sera d'autant plus permis de toucher, pour un ins-
tant, à nos intérêts de localités , que nous en avons l'ail, abnégation jus-
qu'ici, pour no nous occuper que des intérêts généraux du pays.

Dans la division établie entre le commerce par terre, rivières et canaux



et le commerce maritime , Liège comme Gaud, Bruxelles et Wons , est à la
première catégorie, ce qu'Anvers est à la seconde.

L'importance relative de chacune de ces branches , n'a pas réglé , dans
une proportion exacte , la protection et les avantages accordés à l'une et à
l'autre

En 1840, le commerce de mer a atteintune valeur de 195J- millions ; le
commerce parterre, rivières etcanaux s'est élevé à 234 millions, ce dernier
a donc dépassé l'autre de près de 20 p. c.

En 1844, le commerce de mer a embrassé 245 millions.
Celui de terre, rivières et canaux 346. Il a donc donné un excé-

dent de 101 millions, soit près de 30 p. c.
De 1840à 1844 , le commerce maritime n'a pris que 25 p. c. d'accrois-

sement ;
Tandis que, dans la même période, le commerce par terre, rivières et ca-

naux s'est augmenté dans laproportion remarquable de 61 p. c. (1 ).
Si le développement majeur du commerce de terre n'est pas uneraison

pourretirer les encouragements octroyés au commerce maritime, on com-
prendra que ce serait moins encore un motif de favoriser ce dernier, au
préjudicedes canaux, rivières etvoies terriennes.

Mais, dans le commerce maritime même, il y a deux branches qu'il faut
savoir distinguer, qu'il importe de considérer dans leur importance et leur
valeur relatives, nous voulons parler de la marinenationale et de la marine
étrangère.

Pour établir des points de comparaison uniformes et précis entre ces deux
navigations, nous croyons devoir nous attacher, moins à l'inventaire dé-
croissant des navires que couvre notrepavillon, qu'à l'importance et sur-
tout au mouvement utile de leur tonnage. C'est donc au point de vue de
l'action comparée de nos armements nationaux avec les voiles étrangères vi-
sitant nos ports, que nous chercherons à déterminer les forces respectives
dansla production générale: du commerce maritime enBelgique.

La période de 1831 à 38 a donné, pour moyenne annuelle du mouve-
ment général de nos ports :

3756 navires , jaugeant 465,166 tonneaux, dont 945 bâtiments belges
de. 119,402 tonneaux. Ce qui fait 25 p. c. pour lepavillon national et 75
p. c. pour l'étranger.

De 1835 à 1840cette moyenne a été de:
3719 bâtiments, mesurant 496,142 tonneaux, dont 987 belges, de la

contenance de 134,549 tonneaux. Ainsi 27p. c. environ pour la participa-
tion de la marine nationale, et 73 p. c. pour la coopération étrangère : il y
avait ici unelégère amélioration.

Mais en 1844, sur un mouvement total de 4221 navires de 585,628
tonneaux, les armements belges ne figurent que pour 913voiles de 144,522
tonneaux ; et tandis qu'il y a accroissement de circulation et d'affaires , la
marine du pays décline et voit sa participation tomber à2l p. c. , quand l'é-
tranger élèvela sienne à 79.

Ce sont làles résultats généraux de; l'action maritime sans acception de
pays ; si nous demandons séparémentce qu'ont produit les courses en Eu-
rope et les expéditions outre-mer, laréponse est plus accablante encore.

On se souvient pourtant que c'est sur les prestigieuses espérances que
devait réaliser la navigation transatlantique, qu'on se fondait pour entraî-
ner l'état dans le système abusif qu'a consacré la loi du 21 juillet 1844.
Eh bien ! qu'ont produit ces relations directes tant vantées, qui devaient
recréer notre marine et assurer à notre production les débouchés d'unau-
tre monde ? Les renseignements officiels vont nous l'apprendre :

La marine belge, qui a fait en Europe 24 à 28 p. e. de nos affaires, n'a
pu en faire, nous de l'Europe, que 16 à2O p. c. sous lerapport du maté-
riel des armements comparés, et quant aux cargaisons, c'est à peine si elle
a pu dépasser le chiffre de 10 p. c.

Son activité s'est donc presqu'entièrement absorbée dans les opérations
du cabotage européen, et tout ce qu'onnous promettait de ses voyages de
loinr cours, s'est réduit à un dixième des arrivages, les t'çls

m°' nous ont été
fournispar lamarine étrangère !

Quant à cet accroissement de débouches qui devait donner un si puis-
sant essor à notre industrie , nous en sommes restés dans le domaine du
rêve et des futurs contingents, avec cet amendement toutefois, que , par la
combinaison des droits différentiels, on s'est spécialement attaché a favo-
riser les retours et de tellesorte, qu'ils pussent même compenser les départs
sur lest, ce qui a eu pour inévitable effet, derendre les exportations plus
difficiles que jamais, pourpeu surtout qu'elles dépendent de la spéculation
de l'armateur.

Valait-il lapeine , après cela, d'élever outre mesure , la protection du
pavillon belge , pour faire de la faveur qu'on lui octroie une arme contre
l'étrancer, pour imposer à celui-ci tout l'onéreux des tarifs, pour découra-
ircr enfin , par un système iniquement répulsif, l'intervention féconde à
laquelle nous devonsMes 90^100 nes de nos arrivages ?

Voulût-on même en douter, les résultats que nous avons sous les yeux,
nous forceraient à le reconnaître, la marine belge, comme les industries les
plus protégées , s'est paisiblement endormie sur l'oreiller de cette protec-
tion : clic a ramassé sans peine ce que le privilège livrait à sa convoitise, et
les efforts de son intelligence et de son activité nesont pas allés plus loin.

Mais persister dans un système aussi faux, serait évidemment élargir les
voies de notre décadence.

Il ne faut pas seulement s'appliquer à tirer la marine nationale de sa
mortelle apathie, il faut, tout aussi soigneusement au moins, lever les en-
traves qui pourraient gêner l'action de la marine étrangère, l'attirer dans
nos ports par la protection la plus généreuse, la plus hospitalière, par les
mesures les plus propres à seconder ses opérations.

Une faveur exceptionnelle qui ne fait que l'affranchir temporairement
d'unrégime exclusif, n'est qu'un accident révocable, qui ne saurait inspi-

rer la confiance que donne la stabilité : il ne suffit donc pas que la rigueur
des droits différentiels soit adoucie à l'égard des pavillons qui nous sontal-
liés par les traités, il impoite que la loi elle-même quia promulgué ces
droits soit définitivement retirée; sa funeste influence, ses conséquences
déplorables en ont fait le sujet d'uneréprobation générale ; Anvers en de-
mande le retrait comme nous, et le commerce se trouvant, sur ce point,
parfaitement d'accord avec l'industrie, nous avons lieu d'attendre que leurs
vSux communs seront entendus.

Mais en insistant sur une admission plus large et plus libre à nos fron-
tières , sur les avantages d'une concurrence plus tolérante et plus égale
dans l'intérieur, en stipulant ainsi, au bénéfice d'autrui , on trouvera équi-
table, sans doute, que nous n'omettions pas de stipuler pour nous-mêmes.

On conviendra sans difficulté que lesBelges ont des droits égaux , que
lelibre emuloide leurs capitaux, le libre exercice de leurtravail et de leur
industrieest garantipar les lois.

D'où vient donc que, dans certaines localités, l'organisation fiscale et les
faveurs exceptionnelles contreviennent à ces principes et rompent cetéqui-
libre légal?

Nous allons rencontrer cetlo question dans l'examen desrestrictions qui
entravent la navigation de la Meuse.

DE LANAVIGATION DELA MEUSE.
1/3 Meuse, comme l'Escaut, traverse et alimente trois provinces.
Comme l'Escaut, elle porte ses eaux directement à la mer. Son parcours

est plus long et comme elle est constamment navigable, elle porte l'utilité
de ses transports et l'avantage de ses débouchés sur une plus vaste
étendue.

La liberté des fleuves n'est pas seulement, de nos jours, une condition
légale d'ordre intérieur, c'est encore un principe admis dans le droit
international.

Les provinces de Namur, de Limbourg et de Liège, concourent, pour
leurs quantièmes, dans le remboursement des droits denavigation de l'Es-
caut, au bénéfice de la marine étrangère et nationale. Aucun allégement,
toutefois, n'est apporté aux charges de la Meuse, qui pèsent entièrement
sur le batelagc de ses seules provinces riveraines.

(1) Répétons, une fois pour toutes, que les données qui servent de base; à
nos calculs, sont puisées dans les statistiques que publie le gouvernement.

Nous avons dit, plus haut, que les armements sur l'Escaut jouissent
d'uneprime à la construction ;

Que la pêche y est favorisée ;
Que les bâtiments nationaux deces parages ont le monopole de l'impor-

tation du sel ;
Qu'il leur est accordé de grands et d'exclusifs avantages pour l'importa-

tion des sucres, des cafés, des tabacs et autres produits coloniaux dont les
droits sont différenciés parle tarif de 1844.

La Meuse n'a pas la moindre part à cette accumulation de biens, elle est
complètement destituée de ce régime protecteur, etplus, dans sa condition
secondaire, elle aurait besoin d'appui et d'encouragement, moins le gou-
vernement lui vient enaide dans larépartition de ses faveurs.

Les armements de l'Escaut couvrent de leurs privilèges la modération
des frets. Ils sont les premiers à profiter des bénéfices quirésultent des
conventions internationales.La législation douanière s'épuise à leur créer
les moyens d'opérer des retours avantageux.

Et quand le batclage de la Meuse, délaissé et luttant contre plus de
difficultés que son puissant antagoniste n'exploite de privilèges, réclame, à
son tour, des retours avantageux, loin de l'admettre à d'équitablescondi-
tions de partage,on lui refuse ce à quoi la justeappréciation de sa positionet
son droit lui permettraient de prétendre.

L'exportation de nos charbons, de nos fers, de nos armes, de nos clous ,
de tous nos autres produits naturels et manufacturés , n'est pas sans doute
une affaire de localité, mais une question d'intérêt national de la plus haute
gravité ; or, il s'écoule de tout cela , vers la Hollande , pour près de 29 mil-
lions annuellement, et pour que les transports qui les y mènent puissent
nous conserver cet important débouché , il est indispensable qu'un fret de
retour vienne adoucir le fret de l'expédition ; sans cette compensation ,
les frais du transport rendraient l'exportation de la plupart de nos articles
à peu près impossible.

D'un autre côté,plus les refours seraient faciles et abondants , plus le
fret diminuerait, par la concurrence des moyens de transport, et plus aussi,
à la faveur de cette économie, l'exportation prendrait de développement et
d'activité.

Nous croyons qu'onne mettra pas plus en doute la nécessité de conser-
ver, d'agrandir nos débouchés vers la Hollande, qu'on n'est tenté de met-
tre en question les moyens de continuer nos exportations par Anvers ; c'est,
comme nous venons de le dire, une condition d'intérêt national qui parle
tout aussi haut d'uncôté que de l'autre.

Nous sommes donc fondés à soutenir que les mesures adoptées pour se-
conder ces moyens d'exécution sur l'Escaut, doivent être , en bonne jus-
tice, rendues communes à la Meuse; et, en conséquence, il doit nous être
tout aussi facultatif deramener, par la Meuse, du sel, des sucres bruts, des
cafés, des tabacs, des cuirs, des sapins du nord, etc., qu'il est permis de les
introduire par Anvers; ce n'est ni le tirant d'eau, ni la capacité du bâti-
ment qui constituent le droit, c'est la liberté, reconnue à titre égal, de la
navigation de la Meuse et de l'Escaut. Nous savons à merveille que le tarif
du 21 juillet 1844 consacre la violation de cette liberté quant à la Meuse,
mais ce tarif, qui a lléchi tant de lois devant les exigences étrangères, ne
saurait persister à imposer l'iniquitécontre la réclamation des nationaux ;
les griefs qui doivent en faire opérer le retrait sont, au surplus, assez nom-
breux pour que le gouvernement se décide enfin à le prononcer.

C'est à regrt t que nous le disons, mais nous ne pouvons le taire, les dis-
positions peu favorables du gouvernementenvers la Meuse se sontrévélées
jusquedans larépartition des quantités de café et detabac que, par excep-
tion, laHollande avait obtenu l'autorisation d'importer en Belgique.

L'Escaut déjà doté des primes, des monopoles attachés à ses navires, de
tous les bénéfices résultant d'untarif différencié fait àsa dévotion; a néan-
moinsimporté encore près des S des septmillions de café Java introduits en
vertu de l'autorisation susmentionnée.

Dans ce partage inégal, la Meuse n'a pu obtenir qu'environ ill", aussi
ses besoins sont-ils restés en défaut : elle avait épuisé sa quotité distribu-
tive, qu'Anvers avait encore à retirer dela Hollande près de deux millions,
et le commerce de ses localités, qu'elle se trouvait dans l'impossibilité de
pourvoir, se voyait contraintde taire venir ses cafés, à grandsfrais, par An-
vers et le chemin de fer, non seulementau détriment de sa navigation de la
Meuse, mais au préjudice encore de son débit et desa consommation.

Un pareilétat de choses ne peut cquitalilement se renouveler.
Dans la prévision d'un nouvel octroi accordé à la Hollande pour l'intro-

duction de ses denrées, la Meuse doitrentrer en possession de la part qui
lui est réellement due : elle alimente au moins trois provinces, sur neuf
qu'en renferme le royaume, c'est donc un tiers des quantités dont l'entrée
serait permise qu'elle a droit de recevoir, et elle doit pouvoir compter dé-
sormais sur l'impartialité et la sollicitude du gouvernement pour l'accom-
plissement decette répartition.

Indépendamment des abus dénoncés à l'état, qu'il dépend de la seule
autorité du pouvoir de redresser, il en est à charge de l'administration
étrangère, pour laréparation desquels l'intervention du gouvernement est
absolument nécessaire. Qu'il nous soit permis, touten les exposant, età la
faveur de l'opportunité actuelle de nos négociations avec les Pays-Bas, de
solliciter lebienveillant appui de notrediplomatie auprès du cabinet deLa
Have, afin d'obtenir, sur chacun de ces points, une solution réparatrice.

Nous ferons remarquer, 1° quebien que nos charbons jouissenten Hol-
lande du bénéfice de la libre entrée, ils y sont pourtant assujettis à undroit
d'accise de 64 J cents P.-B. par hectolitre pour la houille, et un droit d'ac-
cise de 45 \ cents P.-B. pour le menu,

L'administration du pays exige, pour la vérification du jaugeage,queles
chargements soient convoyés jusqu'à destination par deux employés delà
douane qui ne coûtent pas moins de cinq florins par jour,cequi,sur lalon-
gueur du trajet, de la frontière à Dort, à Rotterdam, à Schiedam, occasionne
une dépense considérable à charge de la marchandise, et fait ainsi obsta-
cle à son débit.

Les bateliers du Rhin, transportant les charbons de laRuhr, ne sont pas
soumis à cette formalité, chacun de leur bateau porte, à l'extérieur du
bord, une échelle de contenance (kolen-eik) dont le chiffre, correspondant
au tirant d'eau de l'embarcation, indique la capacité occupée par le char-
gement. Le droit est perçu d'après cette indication, sans frais, ni entraves.

Le batelage de la Meuse désirerait que le même système fût appliqué
aux transports des charbons delàprovince de Liège. Ou ne prévoit, de la
part de s Pays-Bas, aucuneobjection sérieuse à cet égard : c'est une sim-
plification du service, une facilité de perception qu'il serait sans doute très-
disposé à admettre, du moment où la taxe n'en souffrirait point. Or, si l'on
reconnaît que nos charbons pèsent plus que ceux de la Ruhr, on sait aussi
que le poids de chacun est, par hectolitre, pour celui de la Ruhr 85 k°, et
pour celui du pays deLiège 94 k°.

On peut donc,' sans difficulté, établir une échelle proportionnelle qui
donne aux bateaux de la Meuse des indications aussi précises, des moyens
de vérification aussi sûrs, que ceux que portent les bateaux duRhin.

2° Les droits d'écluse sur le canal deBois-lc-Duc sont fort élevés, ils
renchérissent notablement les marchandises pondéreuses qui, dans l'inté-
rêt même de la consommation du pays, doivent être débitées à bas prix.
Les charbons de la Ruhr sont à l'abri de celte charge, mais elle n'en de-
vient queplus lourde pour les charbons deLiège qui déjà ont beaucoup de
peine à soutenir la concurrence avec les autres. Ce serait une amélioration
lort utile apportée au commerce et à l'exportation de nos charbonnages,
que d'obtenir une réduction sur ces droits d'écluse, en faveur des bateaux
de la Meuse.

3° Une contribution plus onéreuse encore pour le batelagc que celledont
nous venons de parler, est le droit de patente auquel il est astreint, indé-
pendamment de toutes les autres taxes qui frappent ou son matériel, ou ses
chargements.

Le batelier belge paie à l'état, à litre de patente, et pour l'exercice an-
nuel, 45 centimes par tonneau de capacité pour ses bateaux de seconde
classe, et 75 centimes à la même mesure pour ses bateaux de première
classe.

Il a la faculté de ne prendre cette patent.1 qu'en raison de ses expédi-

tions etparvoyage, auquel cas, elle ne luieoûteque 15 centimes par ton-
neau (2).

Les choses se règlent sur un tout autre pied en Hollande :
La patente, pour les bateaux de première classe, est de 75 cents par ton-

neau, soit 1franc 58 centimes.
Pour ceux de seconde classe, elle de 47 cents ou 1 franc par tonneau,

les additionnels y compris.
On voit, d'abord, que le droit est porté ici à plus du double du droit bel-

ge. II est, déplus, intégralement exigé, et pour année une entière des bate-
liers de la Meuse, ceux-ci ne fissent-ils mêmequ'un ou deux voyages dans
les Pays-Bas.

( La suite à demain.)
(2) En rapportant ce qui se pratique dans notre pays, nous n'entendons

pas y adhérer au-delàdu respect que mérite une loi en vigueur. Mais quant
au principe, nous ne pouvons nous empêcher dele trouver inique et irration-
nel.Le droit d'exercer sa profession, puisqu'il est convenu qu'on l'achète ,
devrait être pour le batelier, comme pour leroulier, un droit fixe, modique,
approprié àla peine , aux risques et aux bénéficesrestreints de l'état. Ce
n'est pas en raison de la capacité de ses voitures (pue le charretier paie sa
patente. 11y a assimilation de service , pourquoi n'y aurait-il pas assimila-
tion de taxe? Pourquoi le batelier, quirencontre partout le fisc acharné à
son tonnage, aux barrières, auxécluses; à tous les autres passages, le trouve-
t-il encore aussi exigent relativement à sa patente ? Nops n'avons ici ni le
temps, ni l'espace nécessaire pour examiner ces questions , elles pourront
trouver place ailleurs.
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Bourse d'Amsterdam du 25 Mars.
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Bourse de Vienne du 19 Mars.
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Actions de la Banque 1578.

&Lm»'àsiiil, Weiterd. Hckouwburg,
Op Vrijdag , 27 Maart 1846.

Het strekt den Directeur tot genoegen in staat gesteld te zijn het
geëerde publiek het talent te doen hooren van den 13jarigen

ABfiVctl JacSl,
die in Milaan, Venetië, Weenen, Keulen en laatstelijk te Amsterdam,zijne

toehoorders in verrukking bragt, en heeft tot dat doel eenc overeen-
komst gesloten tot het geven van slechts ééné voorstelling , die bestaan
zal in :

1. Fantaisie op het motifuit de opera Don Juan, van Thalberg.
2. a. Andante ; o. Triller-Etude , van Dö'hlcr.
3. Pompa diFesta , concert étude van Willmers.

Voor te dragen door ALFRED JAELL.
Voorafgegaan door: THERESIA, OF HET WEESKIND VAN GENEVE ,

beroemd tooncelspel in driebedrijven, naar het fransch van M. Victor, door
den heerP. van Siuis de Quack.

Aanvang ten halfzeven ureu.

Whéàti'e-Hoyal-FraMçais.
Samedi 28 mars 1846. (Représentation n" 128.)

Itoftcrt le DiaMc.
Vu lu longueur du spectacleon commencera à six heures el demie.

ANNONCES.
Mademoiselle S. FAIJRE, FABRICAGE DE CORSETS, a l'honneur

d'annoncer aux Dames qu'elle entreprend les J&obeS et les JSoiICS. —Hecrcnstraat.

LX HAYE , chez Léopold LSbejibcrg , Lage Nieuwstraat.
Dépôt généralà Amsterdam chez M. Schooneveld et Fus,

Beurssteed; et à Rotterdam, chezS. vanReyn Skoeck, Hoofdsteeg,
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